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ART. 7. - Outre Jes mentions obligatoires prevues par la 
legislation applicables en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaircs, l'etiquetage du Safran beneficiant de 
!'appellation d'origine protegee « Safran de Taliouine », doit 
comporter: 

I) La mention : « Appellation d'Origine Protcgee Safran de 
Taliouine » ou « AOP Safran de Taliouine » ; 

2) Le logo officiel de !'appellation d'origine protegee tel 
que publie en annexe au decret SUS vise n°2-08-403 du 6 hija 
1429 (5 decembre 2008) pris en application de la Joi n° 25-06 
relative aux signes distinctifs d'origine et de qualite des denrees 
alimentaires et des produits agricoles et halieutiques ; 

3) La reference de« NORMACERT Sari». 

Ces mentions doivent etre regroupees dans le meme champ 
visuel sur la meme etiquette. Elles sont presentees dans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment grands 
pour qu'ils resso,tent bien du cadre sur lequel its sont imprimes 
et pour qu'on puisse Jes distinguer nellement de !'ensemble des 
autres indications et dessins. 

ART. 7. - Le present arrete sera publie au Bulletin Officiel. 

Rabat, le 15joumada I 1431 (30 av,iJ 2010). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de !'agriculture et de la peche maritime 
n° 1356-10 du 15 .ioumada I 1431 (30 avril 2010) 
portant reconnaissance de l'indication gCographique 
« Dalles Majhoul de Tafilalet » et homologation du 
cahier des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICUl.TURE ET DE LA l'iTHE MARITIME, 

Vu la loin° 25.-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles ct 
halicutiques, promulguee par le dahir n' 1-08-56 dul7 joumada I 
1429 (23 mai 2008), notarnment son article 14; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la loi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et des 
produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
commission nationale des signes distinctifs d'origine et de qualite; 

Apres avis de la commission nationale des signes distinctifs 
d'origine et de qualite reunie le 20 rabii II 1431 (6 avril 2010), 

ARRf:TE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est reconnue !'indication 
geographique « Dalles Majhoul de tafilalet », demandee par 
!'Association Oasis Tafilalet pour la valorisation des produits de 
terroir et la promotion de !'agriculture biologique, pour les <lattes 
obtenues dans les conditions fixees par le cahier des charges 
homologue et annexe a !'original du present arrete. 

ARL 2. - Seules peuvent beneficier de !'indication 
geographique « Dalles Majhoul de Tafilalet », les <lattes 
produites exclusivement dans les conditions tixees par le cahier 
des charges homologue mentionne a !'article premier ci-dessus. 

ART. 3. -- L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Dattes Majhoul de Tanlalet » englobe lcs 
communes suivantes : 

I) Communes de la province d'Errachidia: 

Jorf, Feszna, Arabe Sebah Ghris, Taouz, Sidi Ali, Erfoud, 
Arabe sabah Ziz, Siffa, Sfalat, Beni M'Hamed Sijilmassa, 
Moulay Ali Cherif , Kheng, M'daghra, Errachidia, Aoufous, 
Erteb, Oued Naam, Boudnib, Gheriss Elouloui, Gheriss Soulli, 
Goulmima, Tadighoust, Melaab, Frckla El Oulia, Frekla 
Essoulla, Tinejdad, Aghbalou N'kardous; 

2) Communes de la province de Thinghir : 

Alnif, M'cissi, Hsya. 

ART. 4. - Les caracteristiques des dalles d'indication 
geographique « Dattes Majhoul de Tafilalet » sont les suivantes : 

I) Les fruits: 

- ont une couleur marron, plus clair dans la partie 
superieure ; 

- sont issus du palmier dalliers « Phoenix dactylif'era" de la 
variete Majhoul ; 

- se presentent sous une forme allongee, dCforrnCe par une 
ou deux protuberances laterales se tenninant par un 
mucron a la base et un calice proerninent; 

- presentent une texture demi molle de la pulpe ; 

- ant une teneur en sucres totaux de 75 a 80 grammes pour 
I 00 grammes de matiCres sec hes ; 

- ont une teneur en eau de 20 a 30%. 

2) L'epicarpe de la <latte adhere plus ou moins 
comp\etement a la pulpe a maturitC, entrainant, suivant les cas, la 
formation de grandes claques ou de petits plissements reguliers ; 

3) Les dimensions de la <latte sont les suivantes: 

-Longueur : 2,5 a 6,5 centimetres ; 

- Largeur : 1,5 a 4 centimetres ; 

- Poids : 15 a 30 grammes ; 

- Poids de la pulpe: 14 a 28,5 grammes; 

- Poids du noyau : 0,9 a 1,5 grammes. 

ART. 5. - Les conditions de production, de recolte et de 
conditionnement des <lattes d'indication gCographique « Dattes 
Majhoul de Tafilalet » sont les suivantes : 

1) Les operations de production, de recolte et de 
conditionnement des <lattes doivent etre realisees dans l'aire 
geographique mentionnee a !'article 3 ci-dessus, y compris Jes 
operations de sechage, de triage, de nettoyage et de stockage ; 

2) Les dattes doivent provenir exclusivemcnt des palmicrs 
dalliers vises a !'article 4 ci-dessus; 

3) Le recours aux engrais chimiques doit etre limite aux sols 
pcu fertilcs ; 

4) La pollinisation artificielle doit etre effectuee selon Jes 
methodes traditionnelles. Elle doit avoir lieu par temps sec et 
chaud; 

5) La tail le ou l'elagage du palmier doit etre pratique apres 
la recolte ; 
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6) La Jutte contre la poun·iturc des inflorescences doit se 
faire par la collecte de toutes !es inflorescences et spathes 
malades et leur destruction au feu ou par traitement chimique 
apres la recolte. Pour la Iutte contre !es pyrales, !es Iocaux de 
stockage doivent etre nettoyes, a Ia fin de Ia campagne, 
badigeonnCs a la chaux et aeres ; 

7) Les fruits doivent etre recoltes manuellement, selon Ia 
technique traditionnelle dite de « grappillage » qui consiste a ne 
recolter que Jes <lattes dont la maturitC a commence. Elle doit 
dCbuter vers la fin du mois d'aollt et s'Ctaler jusqu'cl la fin du 
mois ct>octobre; 

8) Les <lattes recoltCes doivent etre etalees sur des bilches et 
sechees naturellement au soleil pendant quatre a cinq jours pour 
finir leur maturation. Elles doivent ensuite etre etalees a l'ombre 
pendant vingt jours a deux mois pour garder leur couleur avant 
leur emballage; 

9) Les dattes sechees doivent etre trices au niveau de l'aire 
de sechage ou des magasins de stockage en differentes categories 

de rnaturite identique pour constituer des lots homogenes. Tout 
fruit ayant un dcfaut doit etre ecarte ; 

IO) Les dattes doivent etre classees en trois categories selon 
leur longueur ct lcur largeur comme indique au cahier des 
charges et rangees clans des caisses appropriees avant d'etre 
stockCes dans des locaux prevus a cet effet. 

Arn. 6. -- Le controle du respect des clauses du cahier des 
charges est assure par Ia societe « NORMACERT sari », qui 
procede conformement au plan de contrOle prevu par le cahier 
des charges precite et dClivre aux producteurs et conditionneurs 
inscrits aupres de ladite societe Ia certification des produits 
obtenus. 

ART. 7. - Outre Jes mentions obligatoires prevues par Ia 

legislation applicable en matiere d'etiquetage et de presentation 
des denrees alimentaires, PCtiquetage des dattes beneticiant de 
!'indication geographique protegee « Dalles Majhoul de 
Tafilalet », doit compo1ier: 

1) La mention : << Indication GCographique ProtCgee Dattes 
Majhoul de Talilalet » ou « !GP Dalles Majhoul de Tafilalet »; 

2) Le logo officiel de !'Indication Geographique Protegee, 
tel que publie en annexe au decret susvise n° 2-08-403 du 6 hija 1429 
(5 decernbre 2008) pris en application de la loi 11° 25-06 relative 
aux signes distinctifs d'origine ct de qualite des denrCes 
alimentaires et des produits agricoles ct halieutiques ; 

3) La reference de« NORMACERT Sari». 

Ces mentions doivent etre regroupCes dans le meme champ 
visuel sur Ia meme etiquette. Elles sont presentees dans des 
caracteres apparents, lisibles, indelebiles et suffisamment grands 
pour qu'ils ressortent bien du cadre sur Iequel ils soot imprimes 
et pour qu'on puisse les distinguer nettemenf de Jlensemble des 
autres indications et dessins. 

ART. 8. - Le present anete sera publie au Bulletin ofliciel. 

Rabat, le /5joumada I 1431 (J0avri/2010). 

AZIZ AKHANNOUCH. 

Arrete du ministre de l'agriculture et de la p@che maritime 
n° 1357-10 du 15 joumada I 1431 (30 avril 2010) 
portant reconnaissance de !'indication gCographique 
« Clementine de Berkane » et homologation du cahier 
des charges y afferent. 

LE MINISTRE DE L'AGRICUL TURE ET DE LA PECHE MARITIME, 

Vu Ia Ioi n° 25-06 relative aux signes distinctifs d'origine et 
de qualite des denrees alimentaires et des produits agricoles et 
halieutiques, promulguee par le dahir n'l-08-56 dul7 joumada I 1429 
(23 mai 2008), notamment son article 14 ; 

Vu le decret n° 2-08-403 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
pris en application de la Joi n° 25-06 relative aux signes 
distinctifs d'origine et de qualite des denrees alimentaires et des 
produits agricoles et halieutiques ; 

Vu le decret n° 2-08-404 du 6 hija 1429 (5 decembre 2008) 
relatif a la composition et au mode de fonctionnement de la 
Commission nationale des signes distinctifs d'origine et de 
qualite ; 

Apres avis de la commission nationale des signes distinctifs 
d'origine et de qualite reunie le 8 hija 1430 (26 novembre 2009), 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est reconnue !'indication geographique 
« Clementine de Berkane », demandee par I' Association de 
!'indication geographique protegee de Ia Clementine de Berkane, 
pour Ia clementine obtenue dans Jes conditions fixees par le 
cahier des charges homologue et annexe a !'original du present 
arrete. 

ART. 2. - Seule peut beneficier de !'indication geographique 
« Clementine de Berkane», Ia clementine produite exclusivement 
dans !es conditions fixees par le cahier des charges mentionne a 
Particle premier ci-dessus. 

ART. 3. - L'aire geographique couverte par !'indication 
geographique « Clementine de Berkane » comprend Ia plaine de 
Triffas, delimitee : 

- au nord : par la mer mediterranee ; 

-il !'est: par l'oued Kiss et Ia prefecture d'Oujda-Angad; 

- au sud : par la chaine des Beni Znassen ; 

- a l'ouest : par !es massifs du pre-Rif (province de 
Nador). 

Elle englobe Jes communes de Boughriba, Schouihya, 
Zegzel, Aghbal, Laiitamna, Fezouane et Madagh. 

ART, 4. - Les caracteristiques de Ia Clementine d'indication 
geographique « Clementine de Berkane » sont !es suivantes : 

I) Les frui;s : 

- sont issus exclusivement de deux varietes de 
clementiniers it savoir : le clone de Berkane et Ia Nules, de 
Ia famille des rutacee « citrus clementtna » genre citrus ; 

- n 'ont pas de pep ins ; 

- ont une peau, non adherente, de coloration orange 
rougeiitre; 

- ont une pulpe juteuse avec un pourcentage de jus variant 
de 40 it 56%; 

- presentent un calibre moyen d'un diametre equatorial 
compris entre 44 et 65 millimetres (mm). 
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